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Note de l’éditeur 

La 5e édition de ce Précis clôt une longue collaboration 
de notre maison avec l’auteur, décédé en juillet 2021 durant la relecture 
des épreuves. 

Le professeur émérite fribourgeois Paul-Henri Steinauer 
fut l’auteur fécond d’une œuvre magistrale en droit civil suisse couvrant 
les personnes, la famille, les successions et les droits réels. Il nous fit 
l’honneur de confier à notre maison la publication de ses ouvrages durant 
plus de quatre décennies. Nous sommes très reconnaissants d’avoir pu 
maintenir cette coopération fructueuse sur une si longue période. Les qua-
lités humaines du professeur Steinauer ainsi que ses compétences profes-
sionnelles vivent dans l’ensemble de son œuvre. 

Nous remercions sa fille, Me Sophie-Emilia Steinauer, 
d’avoir, au pied levé, procédé à la relecture des épreuves permettant la 
publication du dernier volume de la trilogie des Droits réels. 

Rudolf Stämpfli 
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lesse de m’aider pour la relecture du présent volume et qui ont, par leur 
travail, rendu possible l’édition de cet ouvrage si emblématique : 

– Maryse Pradervand-Kernen, Professeure ordinaire à l’Université de
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Avant-propos 

Cet ouvrage a pour but premier de présenter aux étu-
diantes et étudiants en droit les règles du Code civil relatives aux droits 
réels. Ce qui m’a paru essentiel figure en caractères normaux. Les pas-
sages en petits caractères dont le texte n’est pas précédé d’un losange sont 
également destinés aux étudiants ; il s’agit d’informations complémen-
taires qui peuvent faciliter la compréhension et l’assimilation des prin-
cipes essentiels. 

Il aurait été dommage de ne pas saisir l’occasion de ce 
précis pour tenter d’offrir aussi aux juristes de langue française engagé(e)s 
dans la vie professionnelle un ouvrage d’orientation dans le domaine des 
droits réels. C’est à ces juristes que sont destinés les passages en petits 
caractères précédés d’un losange ainsi que les notes. Les uns et les autres 
sont naturellement limités par le genre de l’ouvrage, mais ils permettront 
peut-être de trouver plus rapidement des informations complémentaires. 

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui ont con-
tribué à la mise au point de cet ouvrage, en particulier 
– pour la première édition, Mme Giovanna ROGGERO-WILL et MM.

Bénédict FOËX et François VOUILLOZ, alors assistant-e-s à la Faculté
de droit de Genève, ainsi que Mmes et MM. Christine ANGÉLOZ,
Cristina BOSIA CONTI, Christine GILLABERT MOLINO, Josette MOUL-

LET AUBERSON, Serge STALDER, Christian VALENTINI et Amédéo
WERMELINGER, alors assistant-e-s à la Faculté de droit de Fribourg ;

– pour la deuxième édition, Mme Carole VAN DE SANDT, alors assis-
tante à la Faculté de droit de Fribourg ;

– pour la troisième édition, Mmes Emese KAUFMANN-MOHI et
Ombline DE PORET et M. Sidney KAMERZIN, alors assistant-e-s à la
Faculté de droit de Fribourg ;

– pour la quatrième édition, MM. Valentin PICCININ et Alexandre
WELLINGER, alors assistants à la Faculté de droit de Fribourg ; et

– pour cette cinquième édition, Mme Jessica BOUCARD, collaboratrice
scientifique à cette même Faculté.

Mes remerciements vont également à Mme Myriam 
SOTTAS, qui a assuré les travaux de secrétariat. 

Enfin, j’exprime ma gratitude à la Fondation du droit de la 
construction pour son soutien. 

Fribourg, le 30 avril 2021 PAUL-HENRI STEINAUER 
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OAAE Ordonnance du Conseil fédéral du 8 décembre 2017 sur  

l’établissement d’actes authentiques électroniques et la légalisa-

tion électronique (RS 211.435.1) 

OACC Ordonnance d’application du Code civil suisse 

OAOF Ordonnance du Tribunal fédéral du 13 juillet 1911 sur  

l’administration des offices de faillite (RS 281.32) 

OAS Ordonnance du Conseil fédéral du 7 décembre 1998 sur  

les améliorations structurelles dans l’agriculture (RS 913.1) 

ODFR Ordonnance du Conseil fédéral du 4 octobre 1993 sur le droit 

foncier rural (RS 211.412.110) 

OEnB Ordonnance du Conseil fédéral du 30 octobre 1917 sur l’enga-

gement du bétail (RS 211.423.1) 

OFK Orell Füssli Kommentar 
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OPM Ordonnance du Conseil fédéral du 23 décembre 1992 sur  

la protection des marques et des indications de provenance 

(RS 232.111) 

OR Bundesgesetz vom 30. März 1911 betreffend die Ergänzung  

des Schweizerischen Zivilgesetzbuches (Fünfter Teil : Obliga- 

tionenrecht) (CO) (RS 220) 

ORF Ordonnance du Conseil fédéral du 23 septembre 2011 sur  

le registre foncier (RS 211.432.1) 

ORFI Ordonnance du Tribunal fédéral du 23 avril 1920 sur la réalisa-

tion forcée des immeubles (RS 281.42) 

p. page(s) 

phr. phrase 

PJA Pratique juridique actuelle 

PKG Praxis des Kantonsgerichts Graubünden 

PPE propriété par étages 

RDAF Revue de droit administratif et de droit fiscal 

RDS Revue de droit suisse 

recht recht : Zeitschrift für juristische Ausbildung und Praxis  

réf. références 

réimp.  réimpression  

Rep. Repertorio di Giurisprudenza Patria 

RFJ Revue fribourgeoise de jurisprudence 

RJJ Revue jurassienne de jurisprudence 

RJN Recueil de jurisprudence neuchâteloise  

RNRF Revue Suisse du Notariat et du Registre foncier 

RO Recueil officiel des lois fédérales 

RS Recueil systématique des lois fédérales 
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RSDA Revue suisse de droit des affaires et du marché financier 

RSJ Revue suisse de jurisprudence 

RSJB Revue de la Société des Juristes bernois 

RVJ Revue valaisanne de jurisprudence 

SA Société anonyme 

SchKG Bundesgezetz vom 11. April 1889 über Schuldbetreibung  

und Konkurs (LP) (RS 281.1) 

SJ La Semaine judiciaire 

ss et suivant(e)s 

S.T. Systematischer Teil 

sv. et suivant(e) 

T. tome 

Tit. fin./T.f.  Titre final 

TC Tribunal cantonal 

TF Tribunal fédéral 

UCC Uniform commercial code 

vol.  volume 

Vorb. Vorbemerkungen 

ZGB Schweizerisches Zivilgesetzbuch vom 10. Dezember 1907 (CC) 

(RS 210) 

ZGRG Zeitschrift für Gesetzgebung und Rechtsprechung in Grau- 

bünden 

Ziff. Ziffer (= ch.) 

ZK Zürcher Kommentar (Commentaire zurichois) 

ZPO Schweizerische Zivilprozessordnung vom 19. Dezember 2008 

(CPC) (RS 272) 

ZR Blätter für zürcherische Rechtsprechung 
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